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Chambre des Représentants. 

SÉANCE nu 6 FtvntEB f 866. 

Projet de loi relatif' à la mendlcitè , au Yilgahornlage rL aux ,Iépôls de 
mendlelrë, amendé par le Sénat (1>. 

LÉOPOLD II, Ror DES BELGES, 
A tous présents et à venir, Sa1ut. 

Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qui suit : 

ARTICLE PDE:l!JER. 

Toul individu valide àgé de quatorze ans accomplis, trouvé en état de vaga 
bondage, sera arrêté et traduit devant le tribunal de police. 
Tout individu valide, âgé de quatorze ans accomplis, trouvé mendiant, pourra 

également être arrêté et. sera traduit devant le même .tribunal. 
S'ils sont convaincus du Iait, ils seront condamnés par ce tribunal à un empri 

sonnement d'un à sept jours pour la première contravention, et de huit à quinze 
jours en cas de récidive; ils seront en outre mis à la disposition du Gouvernement 
pendant le terme que le juge fixera, et qui sera de quinze jours au moins el de 
trois mois au plus pour la première contravention, et de trois mois au moins et 
de six mois au plus, en cas de récidive. 

Les condamnés seront renfermés dans un dépôt de mendicité, dans une éeole 
de réforme ou dans une maison pénitentiaire à désigner par le Gouvernement; ils 
pourront être soumis au régime de la séparation. 

Si les circonstances sont atténuantes, le juge est autorisé à ne prononcer, en cas 
de première contravention, qu'une amende de police. 

AnT. 2. 

Toul individu non valide ou âgé de moins de quatorze ans accomplis, trouvé 
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mendiant ou en état de vagabondage, pourra être arrêté et traduit devant le tri 
bunal de police. 

Si le fait est constaté hors de Ia commune du domicile de secours du mendiant 
ou du vagabond, Je bourgmestre, en cas de première contravention, lui enjoindra 
au préalable d'y retourner, sauf l'application, s'il y a lieu, des art. {2 et i7 de 
la loi du i 8 février i 84fS. 

La poursuite n'aura lieu que sur le procès-verbal visé par Je bourgmestre du 
lieu où le fait aura été constaté, sans préjudice de l'avis à donner, le cas échéant, 
conformément i1 l'art. !4 de la même loi. 

Si le procès-verbal n'est pas visé dans les vingt-quatre heures de sa confection, 
le visu sera censé refusé. 

1..c délai fixé par l'art. 5·dc la loi du {er mai {849 ne courra que du moment 
où le visa aura été donné. 

AnT. 5. 

Si le juge de paix décide q11e l'inclividu poursuivi en certu d'un procès-verbal 
non visé par le bourgm.r•slre n'est pets valide, ou est âgé de 111.oi11s de qtlfltorze 
ans, il le renverra tle la poursuite si le fuit n•est pas étnbli; dans le cas con 
traire, il ordonnera qtte le proeès-cerbal soit soumis au visa du bunrgmestre; 
si cc visa n'est pas donné dans les vingt-quatre heures de l'ordonnance, il sera 
censé refusé et la poursuite sera abandonnée. 

Au. 4. 

Par dérogation à l'art. 5 de la loi du i tr mai i 849, le ministère public devant 
lequel Je prévenu sera amené, de même que le juge de paix, si le jugement n'est 
pas prononcé Immédiatement, pourront ordonner que le prévenu soit mis provl 
soirement en liberté. 

AllT. t; C), 

Seront punis, par le tribunal eorreetlonnel, d'un emprlsennement de huit jours 
à trois mois : 
tu Celui qui fera mendier un enfant n'ayant pas quatorze ans· accomplis; 
2° Quiconque, en vue d'exciter 1a commisération publique, se sera fail accom 

pagner, pour mendier, d'un enfant de moins de quatorze ans ou d'un infirme, 
qu'il se sera procuré pour cet usage ; le coupable sera en outre mis à la dispo 
sition du Gouvernement pendant le terme que Je juge fixera, dans les limites et. 
suivant les dlstinctions établies aux art 1er et 8 de la présente Joi; 

5° Toute personne qui aura procuré, pour l'usage prévu par le paragraphe 
précédent, un enfant de moins de quatorze ans ou un infirme. 

Si les circonstances sont atténuantes, le tribunal est autorisé à ne prononcer 
en cas de première contraventlon qu'une peine de police. 
En cas de récidive, la peine pourra être portée au double. 

(1) L'nrL, IS <lu projll adepté pm· la Chambre n été supprimé. 
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AnT. 6. 

Si l'individu poursuivi dans le cos prévu pm· le n° i de l'article précéden: 
est indigent et n'est pas valide, il ne pourra être condamné que si le procès 
verbal est visé, dans les délais fixés aux art. 2 et 5, par le bourgmestre du lien 
où le fait aura été constaté. 

AnT. 7. 

Les mendiants ou vagabonds invalides ou àgés de moins de quatorze ans, 
traduits devant le tribunal de police, seront, en cas de conviction, renvoyés à la 
disposition du Gouvernement pendant un terme qui n'excédera pas six mois pour 
la première infraction et deux ans en cas de récidive. 

IJs seront placés dans un dépôt de mendicité, dans un établissement de bien 
faisance ou dans une école de réforme. 

ART. 8. 

Par dérogation aux art. 1 cr et 7 ci-dessus, les mendiants et vagabonds, placés 
dans les écoles de réforme, pourront y être retenus jusqu'à l'époque où ils auront 
accompli leur vingtième année. 

L'autorisation requise par le paragraphe 2 de l'art. jer de Ia loi du 5 avril 1848, 
ne pourra être accordée que par le collége des bourgmestre cl échevins de la 
commune du domicile de secours. 

ART. 10. 

Les conditions de la sortie des reclus seront déterminées par arrêté royal. 

Aur. f 1. 

Le Gouvernement est autorisé à supprimer les dépôts de mendicité. II déter 
minera l'organisation, le régime et la discipline des établissements qu'il sera 
nécessaire de conserver ou de créer en exécution de la présente loi. 

AnT. 12 

Le Gouvernement fixera annuellement, après avoir pris l'avis des députation, 
permanentes, le prix de la journée d'entretien pour chacun des établissement! 
où les reclus seront renfermés. 

Aar. 15. 

La commune qui a payé ces frais d'entretien a le droit de se les faire rem 
bourser par le reclus; clic est subrogée dans les droits qu'aurait eu le reclus, ù 
l'époque de sa détention, en vertu des art. 203 ù 208 d11 Code civil. 
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AnT. !4. 
Le Gouvernement adressera tous les trois ans un rapport aux Chambres légis 

latives, sur l'exécutlon de la présente loi. 

ART. ¾lt 

Les 269, 27!, 275, 274 et 27~ du Code pénal sont abrogés. 

Bruxelles, le f> février j 866. 

Les Secrétaires, 

(Signé) B1•n DE RASSE. 
c- DE ROBIANO. 

Le Président du Sénat, 

(Signé) pce DE LIGNE. 


